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Florence k ij Septembre .
’ Archevêque de cette
ville a fait publier & af-L ficher ici une Lettre paf
toraié adreffée à tous
les Fideles de fon Dio-

ceie par laquelle il les exhorte à
invoquer pendant huit jours de priè¬
res folemnelles qui ont commencé le 7
de ce mois, la bénédiction du Ciel fur
S. A. R. Madame l’Archiducheffe
Grande Ducheffe en fuppliant le Très
Haut de daigner lui accorder une heu-
reufe délivrance au terme de fa grof-
feffe. Ce Prélat termine fa lettre paf-torale en rapeilant à fes Diocefains
toutes les obligations qu’ils ont à S. A.
R. Mgr. l’Archiduc Grand Duc, dont
les foins paternels pourvoyent dans
les circonftances , où l’on fe trouve,aux befoins Généraux & particuliers
de cet Etat & en leur recommandant

d’adreffer à Dieu leurs vœux les plus
ardents pour la longue confervation
d‘un Prince qui fait ion bonheur de
celui de cette Nation &c.

L’Evêque de Pife & de Prato a ega¬lement adrefié pour les mêmes fins
une lettre paitorale à fes Diocefains.

De Livourne, îe 10 Septembre.Le Seeon Y Hirondelle, qui étoit par¬ti le 29 du mois dernier de ce portfervantd’Ecorte à differens petits bâti¬
ments, y eit rentrée Jeudi dernier &
a remis le lendemain en mer fans qu’onfache fa deftination.

Depuis le 3 jusques compris le 9de ce mois il nous eft arrivé 54 Bâti¬
ments de diverfes nations , dont quel¬
ques-uns nous ont apporté eacoré
13410. Sacs de grains de differentè
efpèces.

De Compiegne le 1 s Septembre .
Hier, le Comte de Mercy • Argenteau*

Am-



Ambafíadeurs de Leurs Majeftés Im¬

périales & Royales, eut une audience
particulière du Roi dans laquelle il
préfenta à Sa Majeité fes lettres de
créance. Il fut conduit à cette au¬

dience, ainii qu’à celle de la Reine
& de la Famille Royale, par le fleur
la Live de la Briche, Introducteur des
■Ambalïadeurs .

Il fe tint, le 8, un Confeil extra¬
ordinaire , où tous les Confeillers
d’Etat furent convoqués à l'occallon
de l’affaire de M. de la Cbalotais. -Ce
fut en ce moment que M Décalotté
prétenta fon Mémoire au Roi, dans
lequel il fe juftifie des prétendues
noirceurs & trahirons qui lui font im
putées dans le Mémoire que l’on a
publié clandeftinement fous le nom de
M- de la Cbalotais. S. M. le lut & y
mit de fa main l’apoilille fuivante :

Je vous autorife à faire imprimer
ce Mémoire : vous n’aviez pas be-

2 foin de juftification auprès de moi.
*’Je rends juftice à'Vos talens & à la
*’ droiture de votre conduite. Comp-
2 tez fur toute ma prote&ion. „ Son
Mémoire que l’on s’arrache des mains,
a été imprimé par ordre du Mîniflère
à l’imprimerie Royale.

De Paris le *2 Septembre ,
L’Académie des Sciences, Belles*

Lettres & Arts de Befançon propofe
pour 1767 trois Prix différens, le pre¬
mier pour un Difcours dont le Sujet
fera : Combien le courage d'efprit eß né-
ceffaire dans tous les états % le iecond,
pour une Differtatioii fur ce point
d’Hifloire , Quels font les Princes &
Seigneurs de Franche ■Comté qui Je font
diflingués dans les Ctoifades ? & le troi-
fieme , pour un Mémoire fur cette
queftion: S'il ferait plus utile en Fran¬
che Comté de donner à chacun la liberté de
clorre fes héritages pour les cultiver à jon
gré , que de les laiffer ouverts pour le
•vain pâturage, après la récolté des pre¬
miers fruits ?

Dans la nuit du 3 au 4 de ce mois,
le feu a pris dans le Bourg pe Rollot

près de Mondidier en Picardie, qui a
déjà eifuyé deux incendies le mois
dernier. Les flammes ont fait des
progrès fl rapides qu’en moins de deux
heures elles ont confumé vingt-huit
maifons & tout ce qu’elles renfer-
moient. Ces trois accidens confécu-
tifs ont réduit les hibitans de ce Bourg
dans la plus trifte fltuation.

Le Parlement, les Chambres aifem-
blées, rendit , le 2 de ce mois, un
Arrêt, par lequel il eft défendu 4 tous
Notaires de palier aucun Contrait
d’Emprunt en faveur des Corps &
Communauté,, lorfqu’onne leurs pro¬
duira pas des Lettres ■Patentes re*
giftrées en la Cour , qui autorifent
ces Emprunts.

On écrit de Rocbefort que les der¬
nières Lettres du Cap François por-
toient que le Chevalier de Rohan, par¬
ti de Bref le 29 Avril dernier, y
étoit arrivé le 26 Juin fuivant ; qu’il
avoit vifié la Martinique & la Guade¬
loupe, que le 1 Juillet il avoit été
inftallé Gouverneur Général des Is-
les de l'Amérique, & qu’enfuite le
Comte d'Eftain s’étoit chargé du Com¬
mandement de l’Efcadre, qui devoit
appareiller le 19 du même mois pour
repalfer en France, & dont les lettres
de Bref annocent l'arrivée. On mande
aufli de cette derniere ville que le Duc
de Praslin en eft parti, le 26 du mois
dernier, pour [’Orient, accompagné du
Comte de Rocquefeuil, Commandant
de la Marine , & de M. de Clugni,
Intendant.

De Londres le S Septembre .
Le 7 de ce mois, il fe tint à St. Ja¬

mes un grand Confeil, auquel afiftè-
rentleLord Norikington, Préfîdent,qui
étoit revenu en Ville exprès, l’Arche¬
vêque de Canterbury, le Lord Chan¬
celier , les deux Secrétaires d’Etat, &
plufieurs autres Membres du Confeil-
Privé. Ce Confeil a duré jufqu’à 5
heures de l’après-midi. Le Cérémo¬
nial des Noces prochaines du Roi de
D mernarc avec la Princeife Caroline
Mathilde, Soeur du Roi notre Souve¬

rain,



fain, lesquelles demeurent fixées au i
du mois prochain à St. James, y a été,
dit on, entre autres réglé, & les or-
dres ont été donnés en conféquence.
La Dot de cette Princeffe , jointe à
l’augmentation à faire aux Revenus
affe&és à l’entre tien de la Maifon du
Roi, & aux difpofitions à faire au Par¬
lement pour l’entretien des autres Frè¬
res & Soeurs de Sa Majefté, feront
un accroiiïement de 500 mille Livres
Sterling aux dépenfes générales de
l’année prochaine.

Le Lord Maire de Cette Ville , qui
eil: très entendu au Commerce des
Grains, a remis au Miniftere un Mé-
moire, par lequel ce Magiftrat repré-
fçnte la cheveté des Blés if la àifette réel¬
le qui pomroit re/hlter de la grands expor¬
tation , qui s'en fait aHuellement, 'vu que
les Migafins de l'année derniere font près-
qu'epuifes. & que le nouveau Grain, à
ïoccafon des pluyes fuccejjjves pendant
TEté, eß très-mince if moins nourri que
depuis plifieurs années.. Ces Repréien-
tàtions, les plaintes du Peuple en gé¬
néral, & les génilfemenS des Pauvres
ën particulier ont produit ühbon effèt.
Le Roi, dans un grand Conféil tenu
hier à St. James, a rendu une Ordon¬
nance „ pour mettre en exécution un
„ un Aéte du Parlement des 5- & ç.
„ années du Régne û'Edouard Vï. Com-
„ me auili un A&e de la 5. année du
„ Règne de la Reine Elißbetb contre
„ les Regratiers & les Monopoleurs de
„ Blés, &c. & pour enjoindre aux Ju-
„ ges, Jufticiers de là paix. Maires,
„ Aldermans, &c. en Angleterre & dans
„ la Piincipauté de Galles, de mettre
„ en exécution les dits A&es, comme
„ auffi tous autres Ades Cè coricer-
„ nans, fous peine d’encourir les pu-
„ nitions portées par les Loix pour
„ contravention à fon Autorité Ro*
h yale. ,,

Le même jour, le Roi rendit une
autre Ordonnance, par laquellele Par¬
lement, qui délibérera ultérieurement
fur l'affaire des Grains & l’exportation
des Blés, eft prorogé du iê du pré¬

sent mois au u Novembre prochiîn ,
jour auquel cet Auguile, Corps s’af-
femblera pour travailler aux affaires
Nationales.

On préfentera cette femaine à S. M.
quelques Chinois ».arrivés de leur Pays
à bord d’un. Vaiffeau de la Compagnie
des Indes. Cette Compagnie confen-
tira à renoncer à un million de fa Det¬
te à la charge de la Couronne, à con¬
dition que fon Oétroi foit renouvelle
fur le piê qu’elle le propofera. Une
Brochure , qui a pour but de juilifierl’importance de la Compagnie, affure,
„ qu’elle emploie à fon Commerce
„ près de 7 Millions de fon Capital,
„ un bon nombre de Navires grands
„ & petits, beaucoup de Matelots.,-&

„ qu’en un mot chique Individu dans
„ ces Royaumes & plus ou moins af-
„ fedte de fa profperité par des rela-
„ tiens, des liaifons, & mille autres
„ combinaifons- M Néanmoins, lesAd-
verfaires de la Compagnie s’efforcent
à'faire goûter au Mimiiére le projet de
rendre le Commerce de l'Inde & da fa
Chine général à tous les Sujets de la
Couronne.

Le départ de la Princeffe Caroline-
Mathilde ,. future Reine de Danemmk,
eil fixé au a du mois prochain.

L’Amiral Keppel a été nommé pouraller prendre, fur un Vaiffeau du Roi,ls Prince de Nafjau , Stadbouder des
Provinces Unies, & le tranfporter eu
Angleterre.

j
On vient d’apprendre que le Chef

d’Efcadre Harrifon , qui a été relevé
dans la Méditerranée par le Chefd’Ef¬
cadre Spry, eil arrivé de Gibraltar à
Plymouth fur le Vaiffeau de guerre le
Centurion.

Un Ecojfois a découvert un moyen
pour faire du f.von avec de 1 algue
au lieu d’huile, à 50 pour cent meil¬
leur marché que le favon ordinaire.

On fait venir de Savannab en Genr-
gie, une certaine quantité de cocons
de foie, qui ont été faits dans cette
Colonie, & qui doivent être préfen-
tés à la Société des Arts*-

La



La veuve ßouhane eil morte il y
a peu de tems près de Corke en Irlan¬
de y âgée de cent-dix-fept ans.

De Hambourg le j6 Septembre ,
Les Etats ont fupplié le Roi d’abo¬

lir les Récompenfes , accordées par
les Règiemens du 22 Février 17^2
pour l’augmentation des Fabriques &
l’amélioration des Terres. Ils ont re¬

pris en conüdération les arrangemens
concernant de Sel deiliné à l’apprêt
des Harengs; & il a été réfolu d’ac
Corder auffi l’exemption de Droits à
ceux qui fe ferviront de Sel pour Ca¬

ler des Harengs à Asbbolmen & au Fort
Neuelsborçprès de Gothenbourg, moye-
nant que les Propriétaires de la Pêche
s’engagent à ne point vendre du Sel
à d’autres Particuliers, & à payer Fs
Employés de la Douane pour les pei¬
nes qu'ils prendront à cet égard.

Un Certain Dcdeur en Théologie ,
qui a été Pafteur d’une de nos Egli-
fes, a eu des liaifons avec le Chef
des Séditieux Hofman : Surquoi il a
été conduit ici de Weßeros pour lui
être confronté. Ce Dodteur, accufé
d’hétérodoxie , a été dépofé il y a
quelque tems ; & l’on fuppofe, que
par efprit de vengeance , il a tâché
d’exciter des troubles & de la con*
fuûon.

De Vienne le 27 Septembre.
La Majefté l’Impératrice a nommé

les Dames fuivantes Dames de l’Ordre
de la Croix étoilée dans la promotion
qui s’eft faite dernièrement à l’occafion
de la Fête àeYExaltation de Sainte Croix.

La Comteffe de Mansfeld, née Coin
teile de Regal, La Comtefle deSWr,
née Comtefle de Regal, La Comtefle
de Hennin, née Baronne de Schauen-
bourg. La Marquife Borbon del Monte,
née Apignanő . La Princeffe delà 'l eurif Iaxis, née Comteffe de Lodron. La
Baronne de Witter.bacb, née Comtefle
de fVelsperg. La Comtefle de Tofaay,
née Baronne de Peter/y. La Comtefle
de Colloredo, née Comtefle de Maniago.
La Comteffe de La^berg,née Comteffe
de Monté Labate. La Comteffe de
Taufkircben , née Baronne Huber de
Mauer, La Comteffe de Lichterwelde ,
née de Jogny de Pamele, La Barone
de Herold, née Baronne de Daxberg.
La Baronne de Rlümegen, née Comteffe
de Herberfein. La Comteffe de Bribbia,
née Comteffe de Lmati. La Marqui¬
fe Cufani née Marquife Litta. Mada¬
me Hianfigliazzï , née Gondi. La Com¬
teffe Bereny, née Baronne de Haller-.
La Baronne Sennyey, née Baronne de
Szent-lvany, La Comtefle Erdödy, née
Comtefle Nad sdy.

Sa Majefté T Empereur eft revenu
jeudi dernier au foir à Schönbrunn des
camps de Boheme & Moravie.

Suivant les dernieres lettres de
Conßantinople cette ville a encore ef
fuyé le 18 du mois dernier une vio_
lente fecouffe de tremblementde terrè^

On apprend par les mêmes lettres
que le Baron de Benckier Internonce
de L. L. M. M. I. & R. A. à la Por¬
te y a eu fon audience de congé avec
la plus grande diftin&ion. On don¬

nera inceffamment le detail de cette
audience. \

«

On trouve chez J. T. de Trattnern, Libraire & Imprimeur de la Cour
dans fa Librairie au Kohlmarck.

Haanemanns ( WO verwunderlich Englifcher Wahrfager oder ausführ¬
liches Prognoíticón des 1767 Jahres, fammt der allerneueften Genealogie
jetzt-lebender allerhöcbften Standsperfonen , wie auch dem neu vermehr¬
ten aitrologifchen Calender- Schlüffel, deffen man fleh bey dem englifchen
Wahrfager bedient 24. Augsburg. 45 kr.



N. 78. SUPPLEMENT a la GAZETTE de VIENNE, du 27 Sept.
AVERTISSEMENT.

„ La Députation du Credit réuni des Etats des provinces héréditaires
Bohèmes , & Autrichiennes fait favoir à tobs-ceüx qu'il appartiendra .

Qu’en vertu du §, 14 de la Notification de ces mêmes Etats du 30
Juin 1701. les Obligations à raifon de 250. 50,0. & Togo. fl. de Principal, &
de 6. pour 100. d’intérêt, délivrées par les Etats des fufdites provinces,
pour acquiter les Emprunts faits par eux en date du prémier Juillet de la
d te année, donnant réciproquement aux parties contra&antes le droit d’en
offrir, & d’en exiger le rembourfement au bout de deux années à compter
de ía date des dites Obligations , c’eft à dire après le premier Juillet 17(53
moyennant une dénonciation préalable faite fix mois auparavant ; on décla¬
ré aujourd’hui, qu’on procédera à l’entier rembourfement de toutes ces Ob¬

ligations à 250» 500. & 1000. fl. de Principal , qui fe trouvent encore dans
la circulation , à commencer du 1er Octobre de cette année jufques, & in-
cUffivement le dernier de Mars de façon, que pour plus grande com-
n ofité d^s propriétaires , on laifle à chacun d’eux la liberté de choifir en¬

tre toutes les Caiffes de la Chambre Imperiale & Royale ou de la Contri¬
bution dans tous les pays héréditaires de Hongrie , Tranfilvanie , Bohême ,
& Autriche ,- ainfi eue dans le Tirol , & l’Autriche anterieure, de même
qu’entre toutes les Caiffes des Etats des Provinces Bohèmes, & Autrichien¬
nes , celle, où ils voudront recevoir leur payement, à condition toute fois,
qu’ils remettront avant la fin du mois de Décembre prochain aux Caiffes
qu’ils auront préférées une note exaéte des' Numeros que portent leurs
Obligations , faute de quoi ils ne pourront être rembourfés qu’à la Caille
générale de la Députation du Crédit établie ici T près de la quelle il eft
libre dès à prefènt à chaque propriétaire dés Obligations dénoncées par je
prêtent aveniffement de fe faire payer argent comptant la valeur de fes
Obligations avec les intérêts échus au jour du rembouifement, ce qui fera
continué julqu-s, & au plus tard à la fin du fufdit mois de Mars 1767.
On laifle cepe ndant à chaque propriétaire la liberté de convertir la Somme
qui lui eft,due en Obligations à 4. pour xoo. d’intérêt,. lefquelles'lui feront
délivrées par !a Caille, qu’il aura choifie, pour fe faire rembourfer, . après
avoir compenfé, & balancé les Intérêts refpeélifs. Et quoique telle foit la
nature de pareilles Obligations payables au porteur , qu’après avoir été dé¬

noncées à lrèch ance du terme fixé pour leur rembourfement , elles ne don¬

nent plus de droit à exiger ni Intérêt , ni Capital , neanmoins la Députa¬
tion, du Crédit réuni veut bien par un furcroit d'indulgence pour les por¬
teurs dé .-dites Obligations leur accorder la faveur extraordinaire de pouvoir
s',çn,procurer le rembourfement encore au delà du dernier Mars 1767. qui
.qft' W terme fixé pour cet éffet jufques, & inclufivement le dernier de Juin
1^7, dê.Êçoô pourtant, que pendant ce délai de faveur ces Obligations
ne feront plus reçues qu’à la Caille générale de la Députation du Crédit,
qui. eri rembourfera argent comptant le feul Capital fans Intérêts ultérieurs,
btj ïe convertira en Obligations à 4. pour cent..

d Ce terme peremptoire étant expiré, ces Obligations ne donneront plus
de droit ni à leur payement , ni à leur échange ,, mais elles relieront abfo-
lument éteintes, & amorties ; cfelï de quoi l’on a voulu avertir le public,
pour qu’il lache s’y co.fformer, & fe garder des peines portées par les:
préfentes. A Vienne le 19 Septembre tyôG.

A VE R T I S SE MENT.
„ La Députation du Credit réuni dès Etats des Provinces héréditaires»

Bohèmes, & Autrichiennes Lit favoir a tous ceux, qu’il appartiendra,



* Qu’en vertu du §. 3 de l’Edit lmp. & Royal du 31 Janvier 1763
& de la Notification de ces mêmes Etats en date du a6 du dit an, & mois,
S. M. Imp. & R- ayant daigné fe charger du rembourfement des obliga*
tions à raifon de 15. 30. 6a. & iao. fi. de principal, & de 5 pour cent
d’intérêt contra&ées en date du 1. Février 1763 fous la garantie commune
des Etats des fusdites provinces Bohèmef & Autrichiennes % & ayant donné
les plu» fortes alïûrances, qu’après le rétabiiffement de la Paix, il feroit
éteint chaque année au moins pour un million des dites obligations, en
conféquence de quoi, non feulement il en a déjà été efFe&ivement retiré
de la circulation, & brûlé publiquement pour la fomme de 4.577^7° fl.»

ainü qu’il elt plus amplement fpecilié par l’Avertiffement publié á ce fujet
le 4 Avril de la préfeate année ; mais auiiL il vient d’ètre affigné par Sa
Majeílé Imp. & R. Apoltolique un fond fufïifant pour rembourfer , &
éteindre entièrement toutes ces Obligations à 5 pour cent d'intérêt, qui fe
trouvent encore dans la circulation. „

„ On déclare donc par les préfentes, qu’à commencerdu premierd’Oc-
tobre 1766 on procédera au rembourfement de toutes ces Obligation* de
15. 30. 60. & /«O. fl. de principal & de 5 pour cent d’intérêt, qui font
encore dans la circulation, de façon, que, quoique par l’Edit Imp. &
du 31 Janvier 1763, & par la Notification des Etats du dit un & mois, il
ne foit fixé aucun terme pour dénoncer ces dites Obligations , & qu’il ait
été arrêté, que dans le courant de l’année ces obligations ne feroient don¬

nées, & reçues en payement , que pour la valeur feule du Capital,, fans te¬

nir compte de la valeur du jour , c’eft à dire fans compter les intérêts cou¬
lants ; cependant pour la plus grande commodité des porteurs de ces Ob¬

ligations, on laiffe à chacun d’eux la liberté de choifir entre toutes les Caif-
fes de la Chambre Imperiale & Royale en Hongrie, Tran/tlvannie , Bohème &
Autriche , & entre toutes les Cailles des Etats des Provinces Bohèmes & Autri-
ébiemeiy celles, oii ils voudront recevoir leur payement, à condition toute
fois, qu’ils remettront, avant là fin du mois de Novembre prochain une no¬

te exa&e des Numeros que portent leur* Obligations, aux Caiffes, qu’ils au¬

ront préférées; faute de quoi Us ne pourront être rembourfés » qu’à la
Caiffe générale de la Députation du Crédit établie en cette ville , laquelle
commencera dès à prefent à rembourfer argent comptant, non feulement le
Principal de ces Obligations dénoncées, mais auffi les interets échus au jour
du rembourfement , ce qui fera continué jusques, & au plus tard à la fin
de Décembre 1756. On accorde d’ailleurs à chaque propriétaire des fusdi-
îea Obligations la liberté de les convertir en d’autres Obligations à 4 pour
cent, qui lui feront délivrées par la Caille, qu’il aura choifte pour fe faire
rembourfer, après avoir compenfé & balancé les interets refpe&ifs. „

„ Enfin quoique ces Obligations foient payables au porteur, on veut
bien en les dénonçant aujourd’hui, ainfi qu’on l’a fait ci-devant, accorder
aux propriétaires la faveur particulière, & qui n’eft point d’uiage en pa¬

reil cas, de pouvoir s’en procurer le rembourfement, encore au - delà du
terme de trois mois expirant au dernier de Décembre prochain,, juiques,
& au plus tard à la fin du mois de Mars 1767, auquel cas cependant les
fusdites Obligations ne feront plus reçues qu’à la Caiffe générale de la Dé¬

putation du Credit établie ici, laquelle en payera le Principal feul fans in¬

terets, ou eu argent comptant, ou en Obligations à 4 pour cent d’interet.„
Ce terme peremptoire étant expiré, ces obligations ne donneront

plus de droit, ni à leur payement, tu à leur échange, mais elles relieront
abfolumen* éteintes, & amorties. Et c’efi de quoi l’on a voulu avertir le
public, pour qu’il fache s’y conformer , & fe garder des peines portées par
les préfentes. „ ^ Vienne le 19 Septembre 1766, „
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